
1

REUNION PUBLIQUE N°2
8 Septembre 2023



16 %

Programme financé par :



Présentation :
• De l’avancement de l’action 7.4 – Rehausse du niveau de protection des

quais du Crotoy
• De l’avancement de l’action 7.5 concernant les aménagements

paysagers et de voierie sur le front de mer du Crotoy – Secteur Jules Noiret

Objectifs de la réunion

Photo François GOUDEAU - SMBS
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Le Syndicat Mixte et le Plan 
d’Action de Prévention des 
Inondations et le contexte 
hydraulique local



Ouest France

Tempête Xynthia 1er novembre 2010 :
- 47 morts en Charente-Maritime et en Vendée
- 1,5 milliards d’euros de dommages en France 

(vent + submersion)
- Dont 71,5 millions d’euros de pertes pour les 

agriculteurs en Charente-Maritime et Vendée

L’Etat demande aux collectivités d’élaborer un Plan 
d’Action de Prévention des Inondations (PAPI) pour le 

territoire Bresle-Somme-Authie, qui sera validé le 5 
novembre 2015

Axe 1 : l’amélioration de 
la connaissance et de la 

conscience du risque

Axe 2 : la surveillance, 
la prévision des crues et 

des inondations

Axe 3 : l’alerte 
et la gestion de 

crise
Axe 4 : la prise en 
compte du risque 
inondation dans 

l’urbanisme
Axe 5 : les actions de 

réduction de la 
vulnérabilité des 

personnes et des biens

Axe 6 : le 
ralentissement 

des écoulements

Axe 7 : la gestion des 
ouvrages de protection 

hydrauliques

Introduction sur le PAPI



Les actions des différents axes sont lancées selon un calendrier et un financement fixé
dans le PAPI

En 2020, le SMBSGLP mandate ARTELIA en tant que Maitre d’Œuvre pour la réalisation 
de 22 actions des axes 6 et 7 réparties en 2 lots de travaux (début des travaux en 2024) 

LOT 1 : Bas-Champs : 
8,5 M€ de travaux

LOT 2 : Somme-Authie : 
55,5 M€ de travaux

Remise en état 
de perrés et 

rechargements 
(Ault, Crotoy) 

Gestion 
hydraulique des 

marais

Sécurisation des 
quais (Hourdel, 

Saint-Valéry, 
Crotoy)

Portes à flots 
(Canal de Retz, 

courant à 
poisson)

Sécurisation des 
digues et 

nouvelles digues 
en retrait (Authie 

Sud, Bas-Champs, 
Estuaire de la 

Maye)

2 lots – 22 actions



En 2020, le SMBSGLP mandate ARTELIA en tant que Maitre d’Œuvre pour la réalisation 
de 22 actions des axes 6 et 7 réparties en 2 lots de travaux, selon une programmation 

fixée dans le PAPI (début des travaux en 2024) :

Concertation

Paysage

Etude agricole - Génie civil
- Modélisation hydraulique
- Gestion de projet
- Environnement

Hydrosédimentaire

L’équipe de Maîtrise d’Oeuvre



Planning du projet



Etudes techniques
Réalisation dans le cadre des études :

• Phase 1 – Synthèse bibliographique par action
• Phase 2 – Etudes préparatoires à la Maîtrise d’Œuvre – Proposition de plusieurs

scénarios d’aménagement Accord sur des principes de scénarios.
• Phase 3 – Etude de conception des ouvrages – Niveau Avant-Projet (AVP),

avancement variable suivant les actions

• Campagne de levés topographiques – Géomètre LATITUDES
• Campagne de levés géotechniques – GINGER
• Investigations faune-flore – BIOTOPE
• Modélisations numériques hydrauliques Maritime et fluviale – ARTELIA

Prochaines étapes :

• Phase 4 – Septembre à Décembre 2023 – Etude de conception détaillée des ouvrages
– Niveau Projet (PRO)

• Analyse des impacts des projets – Septembre à Décembre 2023
• Dépôt des Dossiers Règlementaires – Décembre 2023



Action Intitulé Etat des lieux

6-3C Maye-Bassin du Dien : Gestion coordonnée du réseau hydrographique AVP non commencé

6-3D Authie sud-Marquenterre : Gestion coordonnée du réseau hydrographique AVP non commencé

6-3F Gestion coordonnée des crues fluviales de la Somme  Etude jusqu’à scénarios
Actions à définir par le SMBS

6-6 Optimisation de la gestion hydraulique du POM Etude jusqu’à scénarios 

7-3 Rehausse du Quai de Saint-Valery AVP non commencé

7-4 Crotoy - Construction d’un muret quai et esplanade AVP terminé

7-5 Crotoy - Confortement Jules Noiret front de mer AVP terminé

7-5 Paysager Crotoy – Aménagement paysager et voirie sur le front de mer Jules Noiret AVP en cours

7-6 Crotoy - Cordon dunaire et construction digue rétro-littorale AVP non commencé

7-7A Authie rive sud - Sécurisation des digues AVP non terminé

7-7B Réfection de la porte à flot du Retz AVP terminé

7-7C Authie fluviomaritime - Sécurisation et construction nouvel ouvrage rive gauche Action à définir par le SMBS

E2-1 Rechargement de sable sur le cordon dunaire du Crotoy AVP terminé

E2-3 Construction de 2 épis au sud-est du Crotoy AVP terminé

Avancement des actions du lot 2



Planning de la concertation

5 6 7 8 9 10 11 12 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 1 2 3 4 5

Entretiens exploratoires
Recueil de la perception des acteurs sur leur territoire et sur les évolutions du 

littoral, des activités et des enjeux à l’horizon 2020, 2050 et 2100

Atelier n°1 Vision stratégique post 2065

Atelier n°2 Tracés des ouvrages

Atelier n°3 Scénarios et types d'ouvrages

Entretiens avec les acteurs-clés 
du territoire

Recueil de la perception des acteurs-clés sur la gestion hydraulique 
des marais

Réunion publique n°1 Présentation des tracés et caractérisation des ouvrages retenus

Atelier n°4 Gestion des marais

Atelier n°5 Projet et intégration paysagère des aménagements pour se prémunir 
des risques de submersion marine

Réunion publique n°2 Présentation AVP des aménagements paysagers et voirie front de 
mer Jules Noiret

Réunion publique n°3 Restitution des diverses actions en fin de phase AVP et du bilan de la 
concertation

2024

Planning simplifié de la concertation publique de la MOE PAPI BSA

Date non encore 
définie

Déroulé de la concertation publique 2020 2021 2022 2023

Prochaines étapes de la concertation publique :

• Printemps 2024: Réunion publique n°3 – « Présentation de l’étude AVP à l’échelle du lot 2 »

• 2024 : Enquête Publique concernant les actions du Crotoy (Jules Noiret et Quais)



Action 7.4 Rehausse du 
niveau de protection des 
quais du Crotoy



Digue Mercier –
Muret bord à quai

+7.7 m IGN

Quai Courbet –
Muret en retrait 

+7.7 m IGN

Place Jeanne d’Arc – Muret 
en retrait +7.7 m IGN

Quai Léonard – Muret 
bord à quai +8.0 m IGN

Tracés des ouvrages - AVP

Batardeaux = ----

Travaux pour 
2024/2025



Avenir du quai encore incertain :
• Pour l’AVP : Scénario 3 retenu
• Pour le PRO : maj avec les résultats géotechniques

3 scénarios possibles :
1. Rehausse simple du mur actuel
2. Conservation du mur actuel avec

un revêtement paysager à intégrer
3. Déconstruction puis reconstruction

Batardeaux

Tracés des ouvrages – AVP – Secteur Quai Léonard



Tracés des ouvrages – AVP – Secteur Quai Léonard



Tracés des ouvrages – AVP – Secteur Place Jeanne d’Arc

1.2m

Côté merCôté terre

Sol variant de +6.5 à +6.7 m IGN 
au niveau du muret
 Hauteur du muret de 1 à 1.2 m



Tracés des ouvrages – AVP – Secteur Place Jeanne d’Arc



Tracés des ouvrages – AVP – Secteur Quai Courbet

Sol à +6.7 m IGN au niveau du muret
 Hauteur du muret de 1 m

7 Batardeaux à 
gérer



Tracés des ouvrages – AVP – Secteur Quai Courbet



Tracés des ouvrages – AVP – Secteur Quai Courbet



Tracés des ouvrages – AVP – Secteur Digue Mercier

Sol à +7.2 m IGN au niveau du muret
 Hauteur du muret de 0.5 m

30 cm



Tracés des ouvrages – AVP – Secteur Digue Mercier



Action 7.5 Jules Noiret 
concernant les 
aménagements paysagers 
et voirie



Périmètres d’intervention

Périmètre réfection du 
perré Jules Noiret

Périmètre réfection des 
aménagements urbains et paysagers



Rappel des contraintes du secteur

Travaux en zone urbaine
 Aires de stockages et installations chantier
 Nuisances sonores à limiter
 Passage des camions
 Contraintes horaires à adapter
 Période estivale (interruption des travaux?)

Adaptation au littoral existant
 Linéarité au maximum du linéaire pour éviter toute singularité
 Altimétrie hétérogène de la protection actuelle et de la voirie à l’arrière  ouvrage

futur homogène en terme de matériaux et des caractéristiques principales (pente,
largeur de berme)

 Installations existantes (poste de secours, esplanade…)
 Accès

Accès
 Route d’accès au Crotoy
 Promenade littorale
 Accès plage / baie

Usages / activités
 Tourisme
 Activités de chasse et pêche,

ferme conchylicole
 Activités balnéaires / nautiques
 Aménagements (voirie, voie

cyclable, trottoir, parking)

Contraintes environnementales
 Espaces protégés : Natura 2000, Parc marin, RAMSAR, foncier du CDL
 Espaces remarquables : Grand site Baie de Somme, Site inscrit, Site classé, espace

remarquable du littoral
 Zone de présomption de prescription archéologique, projet d’AMVAP
 Enjeux écologiques majeurs : présence de chou marin et d’Elyme des sables (flore

protégée) sur le perré, présence de taches de salicorne sur l’estran au droit du perré
(espèce non protégée mais patrimoniale), oiseaux nicheurs protégés

Travaux dans un secteur maritime
 Exposition à la houle et aux tempêtes
 Niveau d’eau variable avec des zones

découvertes ou immergés selon la marée

Volet règlementaire

Intégration paysagère
 Zone historique de la ville du Crotoy
 Donner une nouvelle identité au perré et à la promenade – requalification structurelle

et fonctionnelle (continuité des fonctions urbaines et maritimes, qualité visuelle)
 Occasion de repenser l’espace arrière du perré



Aménagements prévus pour le perré

P23

P29

P46

P46P58



Murs de protection du perré

Phase 1 = garde-corps Phase 2 = mur chasse-mer 
pour prise en compte du CC

Option retenue par la mairie et SMBS
Zones basses : P20 à P39 et P57 à P60
• Phase 1 – mur construit à +8 m IGN69 + garde-corps
• Phase 2 – réhausse ultérieure à +8,5 m IGN 69

Mur type A : la structure poids assure la stabilité de
l’ouvrage dans les zones les plus basses de la
promenade (P20 à P39). Mur non stabilisé par les
terres en arrière et doit résister aux sous-pressions et
à la poussée d’Archimède.

Mur type B : typologie d’un mur de soutènement en
L. Les terres en arrière participent à la stabilité de
l’ouvrage. P39 au P60.

0.2 m
Promenade

Option retenue par la mairie et SMBS
Zones hautes : P40 à P57
• Mur de couronnement 20cm au-dessus du niveau de la

promenade et garde-corps sur l’ensemble du tronçon haut



Profil type du futur perré en enrochements



Profil 23 futur perré – Existant Vs AVP
P23 - Existant

P23 - AVP



Profil 29 futur perré – Existant Vs AVP
P29 - Existant

P29 - AVP



Profil 46 futur perré – Existant Vs AVP
P46 - Existant

P46 - AVP



Profil 56 futur perré – Existant Vs AVP

P56 - Existant

P56 - AVP



Profil 58 futur perré – Existant Vs AVP
P58 - Existant

P58 - AVP



Organisation paysagère de la promenade 
Jules Noiret réaménagée



Organisation paysagère de la promenade 
Jules Noiret réaménagée



Séquence 1 – Profil 23



Séquence 1 – Profil 23



Séquence 1 – Profil 23



Séquence 1 – Profil 23



Séquence 1 – Profil 23



Séquence 1 – Profil 23



Séquence 1 – Profil 23



Séquence 1 – Profil 23



Séquence 1 – Profil 23



Séquence 2 – Profil 29



Séquence 2 – Profil 29



Séquence 2 – Profil 29



Séquence 2 – Profil 29



Séquence 2 – Profil 29



Séquence 2 – Profil 29



Séquence 2 – Profil 29



Séquence 3 – Profil 46



Séquence 3 – Profil 46



Séquence 3 – Profil 46



Séquence 3 – Profil 46



Séquence 3 – Profil 46



Séquence 4 – Profil 56



Séquence 4 – Profil 56



Séquence 4 – Profil 56



Séquence 4 – Profil 56



Séquence 4 – Profil 56



Séquence 4 – Profil 56



Séquence 5 – Profil 58



Séquence 5 – Profil 58



Séquence 5 – Profil 58



Séquence 5 – Profil 58



Matérialité du projet



Revêtements de sol



Revêtements de sol



Revêtements de sol



Mobiliers



Mobiliers



Mobiliers



Mobiliers



Mobilier de protection



Equipement particulier



Eclairage



Eclairage



Eclairage



Plantations



Plantations



Plantations



Les réseaux



Les réseaux

Réseaux repérés par la société GRL Ingénierie en 11/2022.

Hypothèse considérée : réseaux existants d’assainissement Eau Usées, l’adduction en eau potable, le gaz sont en
bon état de fonctionnement et non dégradés. Ils sont conservés en l’état.

La question du renouvellement, du renforcement des réseaux est posée aux concessionnaires en attente d’un
retour.

Proposition : enfouissement des réseaux publics d’électricité, de télécommunication et d’éclairage public avec un
remplacement des candélabres par du matériel neuf et des sources lumineuses en LED.

Les équipements douches, guinguette et crêpière feront l’objet de demandes de raccordement auprès de VEOLIA
pour l’assainissement EU, AEP, ENEDIS.

Les émergences réseaux telles que bouche à clef, tampon de regard de visite, de chambre de tirage seront remis à
niveau.

Les eaux pluviales, voir diapos suivantes.



Gestion des eaux - Ecoulements

En cas d’événements tempétueux et selon leur intensité, la
promenade Jules Noiret peut être exposée :

 à des franchissements qui apportent un volume d’eau à l’arrière
de la nouvelle protection ; variable en fonction des secteurs en
lien avec l’altimétrie de l’ouvrage de protection et de la
présence d’ouvertures au droit des ouvrages d’accès à la plage ;

 aux eaux de submersion en lien avec un niveau d’eau statique
élevé qui dépasse les niveaux du terrain naturel ;

 aux eaux de ruissellement (eaux pluviales) issues des rues
adjacentes et de la promenade en elle-même.

La promenade Jules Noiret collecte 
l’ensemble des eaux du secteur (mer + pluie). 



Gestion des eaux - Ecoulements

En l’état actuel, le drainage des eaux de pluie, de submersion et de franchissement se fait naturellement par gravité (pente du terrain naturel)
sur les voieries et la promenade.

Nous constatons la présence de 3 ouvrages que nous pouvons supposer d’infiltration :

 1 en partie sud sous la future esplanade qui traite les effluents provenant de la rue Victor Petit ;

 1 en partie nord sur la séquence 5 qui traite la séquence et les eaux provenant de la rue Jules Noiret ;

 1 en partie nord sur la séquence 4 dans le nouveau parking qui traite la demie chaussée au droit du parking et l’aire de stationnements.



Gestion des eaux de mer
• Rampes (ce sont des point bas) = exutoires pas de batardeau
• Escaliers (dans des secteurs hauts) batardeaux amovibles
• Rues débouchant sur le front de mer  possible remontée de la mer

et des eaux de franchissementmise en place des batardeaux ou des
brise-flots

• 2 solutions proposées:

 Batardeaux bloquant totalement la remontée du niveau de la mer
(statique) et des vagues de franchissement (dynamiques), et dans
l’autre sens, bloquant l’écoulement des eaux pluviales

 Brise flot (batardeaux ne couvrant pas toute la largeur de la rue),
cassant l’énergie des vagues induites par le franchissement de la
houle mais permettant à la fois la remontée du niveau statique
dans les rues et le drainage des eaux (pluie et eau de mer)

• Ouvertures privées présentes dans le bâti et le foncier sur le front de
mer, directement exposées à la submersion  mise en place de
batardeaux individuels

Ne pas générer inondation (via eau de pluie), présence réseau
EP dans les rues.

Barrières amovibles (source ESTHI) pour les longueurs 
importantes, un poteau intermédiaire doit être prévu.

Illustration de la technologie fenceblade® par 
Waterbumper

Batardeaux amovibles individuels (source 
https://www.hydroprotect-france.fr)



Gestion des eaux pluviales

Schéma directeur gestion des eaux pluviales de la commune de Le Crotoy :

 nécessité de supprimer les exutoires existants ;

 privilégier les solutions alternatives type ouvrage d’infiltration pour ne pas saturer les réseaux en place et afin de
rejeter les eaux au plus court ;

 gérer des pluies avec périodes de retour 20 ans (secteur Nord) et 100ans (secteur Sud).

3 solutions possibles (travail en cours avec la mairie et le SMBS) :

1. Gestion « classique » : système de collecte composé de grilles et de collecteurs. Evacuation des eaux par 2 exutoires (un
existant réhabilité côté Sud pour le Bassin Versant Sud et un autre créé au Nord pour le Bassin Versant Nord. Les exutoires
évacueront les eaux de nappes. Ils apportent une garantie au bon fonctionnement des ouvrages d’infiltration.

2. Gestion « alternative » : mise en place de massifs drainants sous la bande constituée en quinconce d’espaces verts et de
stationnements, côté riverain. Dans cette solution, le projet de nivellement envoie les eaux sur cette ligne de point bas du
profil en travers de chaussée. Elles sont donc collectées, traitées dans la tranchée drainante et renvoyées dans la nappe.

3. Gestion « mixte » : Drainer le maximum d’eau pluviale via la gestion « alternative » en infiltration dans le sol sous les
stationnements puis en cas de très fortes pluies, les eaux excédentaires seront évacuer avec une gestion « classique » via les
deux exutoires.

Réserve règlementaire, pourrait ne pas être accepté en fonctionnement seul.

Ne serait pas suffisant en fonctionnement seul pour gérer l’ensemble des eaux pluviales (T100ans au Sud notamment).
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Merci de votre attention 


